
Bonne tenue des bancaires
La bourse suisse a démarré la 
séance de jeudi en baisse de 

0,46% à 9976,00 points, après avoir reculé 
de plus de 2% la veille. Les investisseurs se 
montrent de nouveau prudents, les tensions 
commerciales entre les Etats-Unis et 
certains pays européens ayant resurgi. La 
hausse des nouveaux cas de coronavirus 
aux Etats-Unis a aussi pesé sur les marchés. 
Les indications préalables en provenance de 
Wall Street étaient négatives. Mercredi soir, 
le Dow Jones a reculé de 2,72% à 25 445,90 
points et le Nasdaq de 2,19% à 9909,16 
points. Le SMI a clôturé en hausse de 0,68% 
à 10 089,83 points et le SPI de 0,43% à 
12 469,44 points. Aux poids lourds, Novartis 
a gagné 0,23% à 84,60 francs et Nestlé 
0,44% à 105,24 francs, alors que Roche 
affichait un gain plus marqué de 1,57% à 
337,40 francs. Les bancaires UBS (+2,30% à 
10,69 francs) et Credit Suisse (+1,31% à 
9,618 francs) ainsi que les valeurs du luxe 
Swatch (+0,21% à 187,60 francs) et 
Richemont (-0,82% à 60,36 francs) ont 

commencé en 
bas de tableau. 
Les premières 
ont réussi à s’en 
extraire, 
rejoignant même 
le podium, les 
dernières ont 
terminé en ordre 
dispersé. n BCGE, 
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PROPOS RECUEILLIS  
PAR EMMANUEL GARESSUS, ZURICH

t @garessus

Les PME, en particulier les 
hôtels et les restaurants, ont subi 
de lourdes pertes d’exploitation 
en raison de la pandémie et de la 
fermeture des établissements. 
Les assureurs ont, à quelques 
exceptions près, refusé d’indem-
niser les assurés qui disposaient 
d’une couverture du risque épi-
démie. Le débat s’est enflammé. Il 
rebondit aujourd’hui. Ces récents 
développements profitent-ils aux 
assurés?

Trois cas de figure se présentent 
dorénavant. Le premier cas est 
celui de l’exclusion du risque. Les 
assurés n’ont pas souscrit de cou-
verture «hygiène» ou celle-ci est 
clairement exclue des conditions 
générales. Il n’y a donc aucune 
possibilité de recours lors de la 
survenance de la crise sanitaire.

Le deuxième cas est celui 
d’une couverture dont les condi-
tions sont floues et donc 
sujettes à interprétation. 
Pour éviter des discus-
sions et potentiellement 
des recours, ces compa-
gnies ont proposé une indemni-
sation partielle présentée comme 
un geste commercial à leurs assu-
rés. L’indemnisation est limitée 
dans le temps et dans le montant. 
En contrepartie, ces assureurs 
proposent un nouveau contrat à 
leurs clients excluant désormais 
explicitement le risque pandé-
mique.

Le troisième cas ne fait pas de 
distinction entre épidémie et 

pandémie. L’assureur verse l’in-
demnité à l’assuré. Mais face au 
volume d’indemnisations élevé, 
ces assureurs ont décidé d’uti-
liser une clause des conditions 
générales qui les autorise à rési-
lier le contrat sur sinistre. Cette 

pratique permet de sou-
mettre un avenant pour 
signature qui exclut le 
risque pandémie jusqu’à 
l’expiration du contrat ou 

de se départir purement et sim-
plement du contrat. Et donc de 
ne plus indemniser le risque à 
l’avenir.

Interrogé par Le Temps, Axa 
Suisse, qui se rapprocherait du 
deuxième cas de figure, rappelle 
avoir, dans son contrat épidémie, 
«d’emblée expressément exclu 
les pandémies, mais aussi les 
conséquences d’une grippe par 
exemple, ce qui est mentionné 

sans ambiguïté dans les condi-
tions contractuelles». Mais un 
changement s’est imposé: «Esti-
mant néanmoins que, au vu de la 
situation économique exception-
nellement difficile due à la pandé-
mie, des contentieux juridiques 
de longue haleine ne seraient pas 
dans l’intérêt de nos clients, nous 
proposerons aux entreprises 
concernées une solution indivi-
duelle et pragmatique sous forme 
d’arrangement à l’amiable.» Cela 
conduit à «une offre définitive» 
afin «d’éviter tout flou juridique 
concernant les dommages en lien 
avec une pandémie, déjà exclus 
jusque-là».

Le troisième cas de figure 
évoque la solution par exemple 
auprès de La Mobilière. Celle-ci 
indique au Temps avoir «dédom-
magé les clients qui ont dû fermer 
sur ordre des autorités. Puis nous 
avons développé une nouvelle 
assurance (assurance hygiène) 
et sommes actuellement en dis-
cussion avec nos clients».

Au contact de nombreuses 
entreprises, Yvan Roux, directeur 
de l’unité d’affaires entreprises 
du courtier d’assurances Swiss 
Risk & Care, juge problématique 
le comportement des assureurs 
dans les deuxième et troisième 
cas de figure. Il répond au Temps.

Est-ce que l’évolution du débat sur 
la couverture du risque de pandé-
mie évolue dans le sens des préoc-
cupations des entreprises assurées? 
 Le débat reste ouvert. Il s’oriente 
vers la création d’un «pooling» 
des risques selon le modèle de 
l’assurance catastrophe natu-

relle. Il porte aussi sur le finance-
ment. Est-ce à l’Etat d’intervenir 
ou doit-il être laissé aux privés? 
La solution définitive n’est pas 
encore trouvée. Quoi qu’il en 
soit, les clients sont frustrés par 
la position adoptée par les assu-
reurs.

Quels comportements quali-
fiez-vous d’incorrects de la part 
de certains assureurs?  Des asso-
ciations faîtières se sont mobili-
sées pour exiger une indemnisa-
tion, à l’instar de Gastrosuisse. 
Un grand assureur de la place a 
accepté de faire un geste (cf. le 
2e cas de figure présenté ci-des-
sus) afin de lui éviter une procé-
dure et les coûts potentiellement 
lourds qui auraient pu en décou-
ler. Cet assureur a pris en charge 
certains frais mais à deux condi-
tions pour l’assuré: d’une part 
de ne pas rediscuter le montant 
de son indemnisation et, d’autre 
part, de ne plus être couvert pour 
le risque de pandémie à l’avenir. 
L’assuré qui accepte cette propo-
sition obtient une réparation par-
tielle de son sinistre aujourd’hui 
mais il se ferme la porte d’une 
indemnisation future.

Et que pensez-vous du changement 
des conditions après indemnisa-
tion (le 3e cas de figure)?  Ces assu-
reurs, qui ont indemnisé le risque 
pandémique pour aujourd’hui 
l’exclure dans leurs nouvelles 
conditions générales, font appel 
à la clause de droit d’annula-
tion sur sinistre. En effet, dès 
qu’un sinistre est ouvert et sujet 
à indemnisation, la compagnie a 

le droit de se départir du contrat. 
Il en est de même pour l’assuré 
s’il est insatisfait des conditions 
proposées par l’assureur pour 
régler son sinistre. Dans le cas 
de la crise sanitaire que nous 
venons de vivre, la compagnie 
d’assurances a résilié les contrats 
pour anticiper l’éventualité d’une 
deuxième vague de coronavirus à 
l’hiver prochain. Cette décision 
nous paraît injuste, car l’assuré 
qui a été prévoyant et qui a été 
indemnisé une fois n’est pas res-

ponsable d’un éventuel rebond. 
Il n’est donc pas «récompensé» 
ou reconnu pour les efforts 
financiers qu’il aura faits pour 
couvrir le risque épidémique/
pandémique. Il se trouve fina-
lement dans la même situation 
que l’assuré qui dépend de l’in-
demnisation de la Confédération. 
Nous pensons que l’assureur doit 
prendre en charge le risque une 
deuxième fois s’il devait survenir. 
Ce n’est pas à l’assuré d’assumer 
le mauvais calcul du risque du 
professionnel de l’assurance.

Le risque de pandémie sera-t-il 
donc exclu du marché?  Aucun 
assureur ne peut proposer un 
contrat pandémie puisque les 
primes devraient couvrir toute 
la collectivité. Les assureurs 
vont plutôt privilégier le «poo-
ling» [regroupement d’assureurs 
pour augmenter les capacités afin 
de couvrir un risque qu’ils ne 
pourraient assurer seuls, ndlr], 
comme pour les catastrophes 
naturelles. Pour autant, le poo-
ling me paraît inadéquat en cas 
de pandémie. Le Conseil fédéral 
a débloqué des fonds qui seront 
forcément financés par l’im-
pôt. Un pooling conduit à lever 
des impôts avant la catastrophe. 
Celui qui cotise pour une pres-
tation s’attend à une indemnisa-
tion en retour. Même un pooling 
devrait se limiter dans les répa-
rations des dommages et les coti-
sants pourraient également se 
sentir lésés.

S’il y a une deuxième vague de pan-
démie, est-ce qu’il y aura un débat 
juridique pour savoir qui sera cou-
vert?  Si l’assureur a modifié les 
conditions du contrat entre la 
première et la deuxième crise 
sanitaire et a indiqué que la pan-
démie est exclue, l’assuré ne sera 
pas couvert. C’est logique. C’est la 
raison pour laquelle il est impor-
tant de dénoncer aujourd’hui la 
pression qu’exercent certaines 
compagnies d’assurances pour 
imposer leurs nouvelles condi-
tions générales, en profitant de 
la situation difficile que de nom-
breuses entreprises connaissent 
actuellement. n

«Nous dénonçons les pressions des assureurs»
COVID-19  Le feuilleton de la couverture de la perte d’exploitation rebondit. Des entreprises se voient proposer des conditions générales 
qui excluent la pandémie. Yvan Roux, directeur chez le courtier romand Swiss Risk & Care, qualifie d’injuste ce procédé

YVAN ROUX
DIRECTEUR DE 
L’UNITÉ D’AFFAIRES 
ENTREPRISES DE 
SWISS RISK & CARE

«Ce n’est pas à 
l’assuré d’assumer 
le mauvais  
calcul du risque  
du professionnel  
de l’assurance»  

INTERVIEW

ALEXANDRE STEINER
t @alexanstein

Salaires continus, délais de préa-
vis, clauses de non-concurrence ou 
encore paiements de primes cumu-
lés: autant de moyens utilisés par des 
entreprises cotées en bourse pour 
«sérieusement contourner l’inter-
diction des primes de départ», selon 
Unia. Dans son enquête sur les écarts 
salariaux publiée ce vendredi, le syn-
dicat constate que l’initiative contre 
les rémunérations abusives dite Min-
der acceptées par le peuple à 67,9% 
en 2013 n’empêche pas certaines 
dérives.

Pour appuyer ses propos, Unia 
donne  trois  exemples.  Ulrich 
Spiesshofer, qui a quitté la direc-
tion d’ABB en avril 2019, touchera 
13  millions de francs d’ici à avril 
2021. L’ex-directeur de Credit Suisse, 
Tidjane Thiam, écarté après le scan-
dale des filatures, pourrait quant à 
lui toucher des primes différées de 
30 millions de francs, rapporte le syn-
dicat, citant la NZZ, ce qui corres-

pond à trois salaires annuels. Enfin, 
Richard Ridinger a reçu 4,745 mil-
lions de francs pour ses deux der-
niers mois à la tête de Lonza début 
2019, soit davantage que ce que son 
successeur a perçu en neuf mois.

Une ordonnance sujette  
à interprétation

Tout le problème réside dans la 
définition de ce qui constitue ou non 
une indemnité de départ, indique au 
Temps Marco Villa, avocat spécialisé 
en droit commercial et contractuel: 
«L’ordonnance contre les rémuné-
rations abusives dans les sociétés 
anonymes cotées en bourse (ORAb) 
interdit clairement les indemnités de 
départ convenues contractuellement 
et celles prévues par les statuts, tout 
en précisant que les indemnités dues 
jusqu’à la fin du rapport contractuel 
ne sont pas considérées comme des 
indemnités de départ. Cela ouvre la 
porte à certaines interprétations.»

Marco Villa précise encore qu’il 
est normal qu’un dirigeant licen-
cié soit payé pendant son délai de 
congé, fixé à un an au maximum par 
l’ORAb. A cela peuvent s’ajouter des 
contrats de non-concurrence d’une 
durée maximale de trois ans, selon 
le Code des obligations. Dans le cas 
d’Ulrich Spiesshofer, ABB lui a versé 
un salaire de 8,58 millions entre avril 
2019 et avril 2020, auquel s’ajoute une 
indemnité de 4,47 millions pour une 

clause de non-concurrence valable 
jusqu’en avril 2021.

Pour Erich Herzog, membre de 
la direction d’Economiesuisse, «il 
revient désormais aux actionnaires, 
ainsi que l’a voulu le peuple en vota-
tion, de fixer les rémunérations qu’ils 
jugent correctes, tout en respec-
tant les lois en vigueur». Sans faire 
de commentaires sur des cas dont 
il dit ne pas avoir connaissance, il 
rappelle que «le parlement fédéral a 
validé vendredi dernier la révision 
de la loi sur les sociétés anonymes». 
Cette réforme ancre les exigences de 
l’initiative contre les rémunérations 
abusives et maintient l’interdiction 
des indemnités de départ.

L’avocat spécialisé en droit des 
affaires Christoph Wilhelm indique 
quant à lui que les entreprises concer-
nées sont très étroitement surveil-
lées par leurs actionnaires, leurs révi-
seurs et leurs avocats, et qu’elles font 
très attention à ne pas s’exposer à des 

sanctions pénales qui pourraient ter-
nir leur image.

Unia n’envisage pas  
de plainte pénale

Marco Villa rappelle par ailleurs 
que toute personne ou organisa-
tion soupçonnant un abus dans ce 
domaine est libre de déposer une 
dénonciation pénale et d’inviter 
les autorités pénales à engager des 
poursuites. Contacté, Unia indique 
n’avoir entrepris aucune démarche 
en ce sens: «Une plainte n’y change-
rait rien, puisque ces entreprises pro-
fitent de failles existantes dans la loi 
actuelle.» Vincent Kaufmann, direc-
teur de la Fondation Ethos, déclare 
quant à lui n’avoir jamais observé de 
telle procédure, dont «le coût serait 
très élevé et les chances de succès 
réduites étant donné le manque de 
clarté de la loi».

Unia attend cependant que les 
actionnaires des entreprises cotées 
en bourse soient davantage sensibles 
aux écarts entre hauts et bas salaires, 
ainsi qu’à leur politique de rémunéra-
tion. Selon lui, les patrons et action-
naires de 33 entreprises suisses 
cotées en bourse ont touché 63 mil-
liards de dividende en pleine pan-
démie, alors que ces sociétés rece-
vaient des aides de la Confédération. 
Il estime que «dans ces conditions, il 
ne doit y avoir ni baisses de revenus 
ni licenciements pour les salariés». n

Les parachutes dorés, une réalité selon Unia
RÉMUNÉRATIONS  L’interdiction 
des indemnités de départ n’empêche 
pas certaines grandes entreprises 
suisses de continuer à offrir à leurs 
cadres licenciés des rémunérations 
qui se chiffrent parfois en millions. 
Une situation que dénonce le syndicat 
Unia dans une enquête
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C’est, en millions de francs, la somme 
que touchera Ulrich Spiesshofer, qui a 
quitté la direction d’ABB en avril 2019, 
d’ici à avril 2021.

«Aucun assureur  
ne peut proposer 
un contrat 
pandémie puisque 
les primes 
devraient couvrir 
toute la collectivité»
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